
RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20170629_7 du 29 juin 2017
Cabinet du Maire

L'an deux mille dix sept, le vingt neuf juin , à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  23  juin  2017,  conformément  aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Françoise POCHON - Philippe SOUCHON - Sandrine 
GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT 
- Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - 
Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Damien BERTAUD - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Danielle KESSLER pouvoir à Christine CHALAND
Bruno GENTILINI pouvoir à Christian AMBARD
Chantal TURCANO-DUROUSSET pouvoir à Marianne CARIOU
Blandine BOUNIOL pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD
Jérémy BLOT pouvoir à Jérémy FAVRE

ABSENT(ES) :
Philippe LOCATELLI

Objet :  Mise  en  œuvre  du  Pacte  de  cohérence  métropolitain  –  contrat 
territorial avec la Métropole de Lyon

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la délibération n°20151126_01 du Conseil municipal en date du 26 novembre 2015 
relative à l'approbation du projet de pacte de cohérence métropolitain 2015-2020 ;

Vu la commission générale en date du 11 avril 2016 relative à l'appel à manifestation 
d'intérêt dans le cadre du Pacte de Cohérence Métropolitain ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 19/06/2017
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Vu le rapport par lequel Monsieur le Maire expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Contexte

La loi MAPTAM du 27 janvier 2014, en créant la Métropole de Lyon, a également prévu qu’elle 
adopte un Pacte de cohérence métropolitain. Celui-ci a été adopté par la délibération n°2015-
0938 du Conseil de Métropole du 10 décembre 2015.

Allant bien au-delà de son objet réglementaire obligatoire, à savoir une stratégie de délégation 
de compétences de la Métropole vers les Communes et des Communes vers la Métropole, le  
Pacte vise à articuler les compétences de la Métropole et des Communes.

Il s’appuie sur l’engagement et la contractualisation. Il doit faciliter la recherche d’un juste 
équilibre entre attractivité du territoire et prise en compte de la proximité.

Le chapitre 4 du Pacte définit le cadre de la contractualisation entre la Métropole et chaque 
Commune. La contractualisation a vocation à mieux éclairer et coordonner les efforts à fournir  
par chacun des partenaires pour accroître l’efficacité et l’efficience de l’action publique sur le 
territoire.

Modalités de préparation des contrats

Suite  à  l’adoption  du Pacte de  cohérence métropolitain  en décembre  2015,  la  Commune 
d’Oullins a été appelée à manifester son intérêt  pour l’une ou l’autre des 21 propositions 
thématiques du Pacte.Notre Commune s’est positionnée sur les propositions suivantes : 

Développement solidaire, habitat et éducation Proposition
Informations  croisées  et  coordination  de  l’action  sociale  entre  Métropole  et 
Commune

n°1

Accueil, Information et Orientation de la demande sociale n°2
Prévention spécialisée n°5
Rapprochements et création de synergies entre écoles et collèges n°18
Développement urbain et cadre de vie Proposition
Politique de la Ville n°11
Nettoiement : Convention Qualité Propreté n°12
Nettoiement : optimisation du nettoiement des marchés alimentaires et forains n°13
Développement économique, emploi et savoir Proposition
Instance d’échanges et de travail sur l’économie de proximité n°7
Mobilisation  conjointe  Métropole  /  Commune  des  entreprises  sur  la 
problématique de l’insertion

n°8

Développement des synergies intercommunales en matière de lecture publique n°19
Développement des coopérations en matière de politique culturelle n°20
Développement des coopérations en matière de sport n°21

De  septembre  2016  à  avril  2017,  des  échanges  techniques  ont  eu  lieu  entre  services 
métropolitains et communaux pour analyser plus précisément l’opportunité de contractualiser 
sur chacune des thématiques ci-dessus.
 
Les modalités de travail ont été adaptées selon les thématiques :

• En réunion bilatérale  avec la Métropole  dans le  domaine social  et  en matière de 
propreté ;
• A l’échelle des Conférences Territoriales des Maires (CTM) pour la culture, le sport,  
l’économie de proximité ;
• A  l’échelle  métropolitaine  pour  la  prévention-santé,  la  prévention  spécialisée, 
l’instruction des garanties d’emprunt, la vie étudiante, l’éducation.Chaque thématique a fait 
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l’objet de la rédaction d’un projet de fiche-action précisant les engagements de la Commune 
et de la Métropole.

La  préparation  du  contrat  avec  la  Métropole  a  été  l’occasion  de  renforcer  les  liens 
opérationnels entre services communaux et métropolitains. Elle a conduit à de très nombreux 
échanges sur le plan technique comme sur le plan politique.

Contenu du contrat

Le contrat  liste les propositions définitivement retenues par la Commune et la Métropole.  
Chacune d’entre elles fait l’objet d’une fiche-action annexée au contrat, décrivant le contenu 
de l’action, les engagements réciproques de la Commune et de la Métropole, le calendrier de 
mise en œuvre, les modalités juridiques et financières éventuelles et les modalités de suivi.

Dès lors qu’une thématique inscrite dans le contrat nécessite un support juridique ou des 
échanges financiers entre la Commune et la Métropole, une convention spécifique devra être 
conclue.

Le  contrat  intègre  des  engagements  de  la  Métropole  en  matière  d’animation  de  réseaux 
professionnels (Réseau Ressources et Territoires) et de mise à disposition de plateformes et 
d’outils numériques.

Le contrat prévoit également les modalités de son suivi, via un comité de suivi politique et un 
comité de suivi technique. Un rapport annuel est établi et présenté en conférence territoriale 
des Maires. Un premier bilan de la mise en œuvre des contrats est prévu fin 2018.

Le contrat entre en vigueur à la date de sa signature et prend fin le 31 décembre 2020.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Alain GODARD - Damien BERTAUD
Abstention(s) :
Bertrand MANTELET

APPROUVE le contrat territorial à passer entre la Commune d’Oullins et la Métropole de 
Lyon.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer ledit contrat territorial.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix sept, le vingt neuf juin 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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